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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU KAZAKHSTAN 
RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LES DOMAINES DE LA PRO-
TECTION DE L’ENVIRONNEMENT ET DES RESSOURCES NATU-
RELLES 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République 
du Kazakhstan, ci-après dénommés les Parties; 

Reconnaissant que de nombreux problèmes d’environnement importants sont 
d’ordre mondial et qu’il faut, pour les résoudre, faire appel à la coopération de tous les 
pays et de tous les peuples; 

Attachant une grande importance à la protection et à l’amélioration de 
l’environnement ainsi qu’à sa préservation contre les dommages résultant de la pollution 
et de la surexploitation; 

Sachant que si l’on veut assurer le développement économique et social durable dans 
l’intérêt des générations actuelles et futures, il faut dès maintenant prendre des mesures 
efficaces pour protéger et améliorer l’environnement; 

Considérant que les Parties sont prêtes à coopérer pour permettre à la République du 
Kazakhstan de mieux prendre en compte les questions d’environnement et l’utilisation 
rationnelle et durable des ressources naturelles dans le cadre du passage à une économie 
de marché et ultérieurement; 

Désireux de faciliter l’établissement d’une coopération plus étroite à plus long terme 
entre les organismes intéressés des deux pays dans le domaine de la protection de 
l’environnement et des ressources naturelles; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les Parties s’efforcent de développer la coopération en matière de protection de 
l’environnement et des ressources naturelles aux niveaux national, régional et mondial. 
Leur activité sera centrée sur l’étude des effets nuisibles sur l’environnement et sur le dé-
veloppement commun de mesures visant à améliorer la situation de l’environnement et à 
résoudre les problèmes de protection et d’utilisation rationnelle et durable des ressources 
naturelles, y compris par des travaux dans le domaine de la prévention de la pollution et 
de la dépollution, et de la préservation et conservation des ressources naturelles. 

2. Les Parties œuvrent ensemble au développement de politiques définies d’un com-
mun accord en matière de protection de l’environnement et des ressources naturelles sur 
une base bilatérale, régionale et mondiale. 

3. Les Parties coopèrent dans le domaine de la protection de l’environnement et des 
ressources naturelles sur une base d’égalité, de réciprocité et d’avantage mutuel. 
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Article II 

Cette coopération peut concerner les principaux domaines suivants d’avantage mu-
tuel : 

1. Ressources en eau, sol et atmosphère; 
2. Aspects environnementaux de la production agricole; 
3. Préservation, conservation et gestion des ressources naturelles, et notamment or-

ganisation de réserves et autres zones spécialement protégées; 
4. Questions d’environnement mondiales, et notamment de changement climatique, 

d’appauvrissement de la couche d’ozone ainsi que de conservation et restauration de la 
diversité biologique des systèmes écologiques locaux, régionaux et mondiaux, dont les 
écosystèmes forestiers; 

5. Impact des facteurs environnementaux sur la santé de l’homme, l’activité humaine 
et la situation de la flore et de la faune; 

6. Mesures visant à économiser l’énergie et création de sources d’énergie alternati-
ves; 

7. Mesures juridiques et administratives relatives à la protection de l’environnement, 
dont la législation, sa mise en application et l’accès aux systèmes administratifs et judi-
ciaires; 

8. Participation du public, et notamment des organisations non gouvernementales, à 
la prise de décision concernant l’environnement; 

9. Aspects économiques et gestion des questions d’environnement et de l’utilisation 
des ressources naturelles; 

10. Expérimentation et analyse, ainsi que suivi environnemental; 
11. Les mers Caspienne et d’Aral; 
12. Effets des matériaux radioactifs; 
13. Tout autre secteur de coopération convenu entre les Parties. 

Article III 

La coopération entre les Parties peut être mise en œuvre par les moyens suivants : 
1. Projets scientifiques et techniques communs; 
2. Échange de renseignements et de documentation d’ordre scientifique et technique 

et de résultats de recherches, y compris l’échange de renseignements sur la situation de 
l’environnement; 

3. Échange d’expériences dans le domaine de la gestion de l’environnement et les 
ressources humaines; 

4. Réunions, colloques et ateliers bilatéraux, et publication de rapports, articles et 
monographies; 

5. Échange de délégations, de scientifiques, d’experts, de chercheurs et de spécialis-
tes; 

6. Participation de spécialistes des Parties à des conférences, expositions et colloques 
internationaux sur l’environnement et l’écologie dans les deux pays; 
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7. Tout autre moyen convenu entre les Parties. 

Article IV 

Les Parties encouragent et facilitent comme il convient l’établissement et 
l’intensification de contacts directs et d’une coopération entre les institutions et les orga-
nismes publics et privés des deux pays, de même qu’elles encouragent et facilitent la 
conclusion, le cas échéant, d’accords et de contrats particuliers permettant de mettre en 
œuvre les activités prévues par le présent Accord. 

Article V 

Pour administrer le présent Accord, chacune des Parties désigne un organisme gou-
vernemental qui fera office de coordonnateur des activités prévues dans le présent Ac-
cord. Chaque coordonnateur examinera des mesures et des programmes spécifiques de 
coopération, coordonnera les activités des organismes intervenant dans l’exécution de ces 
programmes et présentera, le cas échéant, des propositions aux Parties concernant l’objet 
du présent Accord. Les coordonnateurs maintiendront le contact et se réuniront, selon 
que de besoin, pour mettre en œuvre les objectifs du présent Accord. 

Article VI 

1. Les informations scientifiques et techniques qui sont dans le domaine public et qui 
résultent de la coopération prévue par le présent Accord dans le cadre d’activités com-
merciales ou industrielles seront mises à la disposition, sauf accord contraire, de la com-
munauté scientifique mondiale par les voies habituelles et conformément aux procédures 
normales des organismes et entités participants. 

2. Le traitement de la propriété intellectuelle créée ou fournie au cours des activités 
de coopération au titre du présent Accord est défini dans l’annexe, qui fait partie inté-
grante dudit Accord, et s’applique à toutes les activités menées en vertu du présent Ac-
cord, sauf accord écrit contraire entre les Parties ou leurs mandataires. 

Article VII 

Le présent Accord annule et remplace, entre le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique et le Gouvernement de la République du Kazakhstan, l’Accord de coopéra-
tion en matière de protection de l’environnement entre le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique et le Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes soviétiques du 
23 mai 1972. 

Article VIII 

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature et restera en vi-
gueur pendant cinq ans, après quoi il sera reconduit pendant des périodes successives de 
cinq ans. Chacune des Parties peut dénoncer le présent Accord moyennant une notifica-
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tion écrite adressée à l’autre Partie par la voie diplomatique; cette dénonciation prendra 
effet six mois à partir de la date de la notification. 

2. La dénonciation dudit Accord n’affectera pas l’exécution des activités prévues par 
le présent Accord qui ne sont pas totalement achevées à la date de la dénonciation. 

Article IX 

Toutes les activités entreprises au titre du présent Accord sont menées conformé-
ment aux lois, règlements et procédures applicables aux États-Unis d’Amérique et en Ré-
publique du Kazakhstan et sont subordonnées à la disponibilité de fonds et de personnel. 

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord. 

Fait à Washington, le 27 mai 1995, en deux exemplaires rédigés en langues anglaise, 
kazakhe et russe, tous les textes faisant également foi.  

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
AL GORE 

Pour le Gouvernement de la République du Kazakhstan : 
AKEZHAN KAZHEGELDIN 
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ANNEXE 

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

Conformément à l’article VI du présent Accord : 
Les Parties veilleront à assurer la protection adéquate et efficace de toute propriété 

intellectuelle créée ou fournie en vertu du présent Accord et des arrangements 
d’exécution y relatifs. Les Parties sont convenues de se faire connaître en temps utile tou-
tes les inventions ou prétentions à droits d’auteur découlant du présent Accord et d’en 
faire assurer la protection en temps voulu. Les droits à cette propriété intellectuelle seront 
répartis selon les dispositions de la présente annexe. 

1. CHAMP D’APPLICATION 

A. La présente annexe est applicable à toutes les activités menées en coopération 
conformément au présent Accord, sauf décision contraire convenue par les Parties ou 
leurs mandataires. 

B. Aux fins du présent Accord, l’expression « propriété intellectuelle » a le sens que 
lui donne l’article 2 de la Convention instituant l’Organisation mondiale de la propriété 
intellectuelle, signée à Stockholm, le 14 juillet 1967. 

C. La présente annexe concerne la répartition des droits, intérêts et redevances entre 
les Parties. Chacune des Parties veillera à ce que l’autre puisse obtenir la jouissance des 
droits de propriété intellectuelle attribués conformément à la présente annexe, en acqué-
rant ses droits auprès de ses propres participants par le biais de contrats ou d’autres 
moyens légaux si nécessaire. La présente annexe ne modifie pas la répartition ni ne porte 
préjudice à la répartition des droits de propriété intellectuelle entre une partie et ses res-
sortissants, qui sera déterminée par la législation et les pratiques de cette Partie. 

D. Les contentieux en matière de propriété intellectuelle qui surviendront dans le ca-
dre du présent Accord devraient être tranchés par la négociation entre les institutions par-
ticipantes concernées ou, en cas de nécessité, entre les Parties ou leurs mandataires. Avec 
l’accord des Parties, tout contentieux pourra être soumis à un tribunal arbitral en vue 
d’un arbitrage ayant force obligatoire conformément aux règles applicables du droit in-
ternational. À moins que les Parties ou leurs mandataires n’en soient convenus autrement 
par écrit, ce sont les règles de l’arbitrage de la CNUDCI qui seront d’application. 

E. La dénonciation ou l’expiration du présent Accord ne modifiera en rien les droits 
ni les obligations institués par la présente annexe. 

2. RÉPARTITION DES DROITS 

A. Chaque Partie aura droit, dans tous les pays, à une licence non exclusive, irrévo-
cable, sans droit d’auteur, de traduire, reproduire et distribuer publiquement des articles 
de revues scientifiques et techniques, des rapports et des ouvrages résultant directement 
d’activités menées en coopération en vertu du présent Accord. Tous les exemplaires ren-
dus publics de travaux réalisés conformément à la présente disposition devront indiquer 
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les noms des auteurs de ces travaux, à moins qu’un auteur ne refuse explicitement que 
son nom soit rendu public. 

B. Les droits à toutes les formes de propriété intellectuelle, autres que les droits dé-
crits dans la partie A de la section 2 ci-dessus, seront attribués comme suit : 

1. Les chercheurs et les scientifiques invités pour parfaire leur formation bénéfi-
cieront de droits de propriété intellectuelle conformément aux règles en vigueur de 
l’institution qui les accueille. De plus, chaque chercheur invité considéré comme inven-
teur ou auteur bénéficiera du traitement national en matière de primes, prix, récompenses 
ou autres rémunérations, redevances comprises, conformément aux règles en vigueur de 
l’institution qui l’accueille. 

2. (a) S’agissant de la propriété intellectuelle créée par les participants lors des 
travaux de recherche réalisés en commun, par exemple, lorsque les Parties, les institu-
tions participantes et les personnels participants seront convenus à l’avance de l’étendue 
de leurs travaux respectifs, chaque Partie devra se voir attribuer tous les droits et intérêts 
sur son propre territoire. La répartition des droits et intérêts dans les pays tiers sera dé-
terminée par des accords d’exécution. Les droits à la propriété intellectuelle seront répar-
tis en tenant dûment compte des contributions économiques, scientifiques et technologi-
ques de chaque Partie à la création de propriété intellectuelle. Si la recherche n’est pas 
considérée comme « recherche en commun » dans l’accord d’exécution correspondant, 
les droits à la propriété intellectuelle en résultant seront répartis conformément aux dis-
positions de la partie B, paragraphe 1 de la section 2. De plus, chaque personne considé-
rée comme un inventeur ou auteur bénéficiera du traitement national en matière de pri-
mes, prix, récompenses ou autres rémunérations, redevances comprises, conformément 
aux règles en vigueur de l’institution qui l’accueille. 

(b) Nonobstant les dispositions de la partie B, paragraphe 2 a) de la section 2, 
si la propriété intellectuelle peut bénéficier d’une protection conformément à la législa-
tion de l’une des Parties mais pas de l’autre Partie, celle dont la législation assure cette 
protection se verra attribuer tous les droits et intérêts la concernant dans tous les pays qui 
prévoient de tels droits à la propriété intellectuelle. Les personnes considérées comme un 
inventeur ou auteur de la propriété bénéficieront néanmoins du traitement national en 
matière de récompenses, primes ou autres rémunérations, redevances comprises confor-
mément aux règles prévues dans la partie B, paragraphe 2 a) de la section 2. 

3. INFORMATIONS COMMERCIALEMENT CONFIDENTIELLES 

S’il est fourni ou créé, dans le cadre du présent Accord, des informations reconnues 
dans un délai raisonnable comme commercialement confidentielles, chacune des Parties 
et ses participants les protégeront conformément aux lois, règlements et pratiques admi-
nistratives applicables. Des informations pourront être réputées « commercialement 
confidentielles » si une personne qui en dispose peut en tirer un profit économique ou ob-
tenir un avantage sur le plan de la concurrence par rapport à celles qui n’en disposent 
pas, si ces informations ne sont pas généralement connues ou à la disposition du public 
en provenance d’autres sources et si leur détenteur ne les a pas préalablement mises à 
disposition sans avoir imposé en temps voulu l’obligation de les tenir confidentielles.  




